
RÉUNION DE RENTRÉE

PARENTS DE 3ème

Lundi 13 septembre 2021

BIENVENUE AU COLLEGE LOUIS MERLE !



• 1- Les outils de communication



LES OUTILS DE COMMUNICATION

• Le carnet de correspondance 

• La chemise administrative

• L’agenda

• Le site du collège

• L’application Pronote via l’ENT i-Cart

• Le bulletin

• Les réunions Parents-Professeurs

• Les Rendez-Vous : plusieurs seront nécessaires



E.N.T. I-CART

Collège Louis Merle

Secondigny



SON RÔLE

• Garder le contact avec le collège

• Communiquer

• Être informé

• S’informer



POUR LES ÉLÈVES

Suivre sa scolarité

– Son emploi du temps

– Travail à faire + ressources numériques

– Ses résultats (notes et compétences)

– Messagerie avec les enseignants*

* Si accepté par l’enseignant



POUR LES PARENTS

PRONOTE

Pronote vous permet d’avoir accès à tout ce qui 
concerne la vie de votre enfant au collège:

• son emploi du temps jour par jour,

• ses résultats scolaires, 

• ses compétences évaluées, 

• ses punitions et sanctions éventuelles

• ses absences et retards éventuels,

• les devoirs qu’il/elle a à faire

• l‘agenda du collège

• les informations particulières et les documents 
concernant l’établissement 











Version mobile :



En cas de problème 



• 2- Nos attentes



QUELQUES POINTS IMPORTANTS

• Bien nous informer en cas de changement de 
coordonnées téléphoniques, postales ou 
bancaires

• Le téléphone portable

• Nous contacter en cas de souci



CE QUE L’ON ATTEND DES ÉLÈVES

•Respect (adultes, camarades, matériel, 
consignes)

•Travail (noter tout ce qui est demandé, leçons, 
devoirs…)

•Rattraper les absences

•Prise progressive d’autonomie et de 
responsabilités

•Solliciter l’adulte



LE ROLE DES PARENTS DANS LA 
REUSSITE SCOLAIRE

Avec un adolescent… un rôle 
d’équilibriste!

• Changements de rythme 
internes et modifications 
physiques

• Décalages âge / corps / maturité

• 2 ennemis identifiés : les écrans 
et la flemme !



Accompagner votre enfant pour :
• Garantir une bonne hygiène de vie
• Lui donner des tâches à effectuer
• Maintenir une vie familiale
• Insister sur la persévérance et l’importance de l’effort
• L’encourager !
• Limiter les écrans
• S’intéresser au travail scolaire (signer les évaluations,

aller sur Pronote…)
• Vérifier que les devoirs sont faits sérieusement
• Vérifier le carnet de correspondance
• Vérifier la bonne organisation du travail personnel (sac…)
• Vérifier le rattrapage des absences
• Prendre contact avec nous dès que nécessaire



AU SEIN DU COLLÈGE
• Vous présenter aux élections de représentants de parents

d’élèves

• Participer à la réunion parents professeurs

• Rencontrer la professeur principale au moins une fois dans

l’année

• Participer aux conseils de classe (réunion d’information)

• Participer aux activités proposées par le foyer (F.S.E.)

• Participer à l’association de parents d’élèves (A.P.E) :

ape.louismerle@orange.fr



• 3- L’année de 3ème



Les horaires de 3e

Français 4h

Mathématiques 3h30

Histoire-Géographie / EMC 3h30
EPS 3h
Anglais 3h 
Espagnol 2h30
Arts Plastiques 1h 
Education Musicale 1h
SVT 1h30
SPC 1h30

Technologie 1h30

= 26h de cours par semaine, plus les heures optionnelles,
les heures de vie de classe, les heures de Devoirs Faits, les
heures de permanence…



Pièce d’identité 
valide obligatoire 

pour se 
présenter aux 

épreuves!

Evalué sur un total de 800 points.

Le DNB





Le nouveau socle commun

4. Les systèmes 
naturels et les 

systèmes techniques

3. La formation de la 
personne et du citoyen

2. Les méthodes et 
outils pour apprendre

5. Les représentations 
du monde et 

l’activité humaine

1. Les langages pour 
penser et 

communiquer

➢ 5 domaines de formation ➢ Des objectifs dans chacun d’eux

Comprendre, s’exprimer
en utilisant la langue française 

à l’oral et à l’écrit

Comprendre, s’exprimer en 
utilisant une langue étrangère 
et, le cas échéant, une langue 

régionale

Comprendre, s’exprimer
en utilisant les langages 

mathématiques, scientifiques 
et informatiques

Comprendre, s’exprimer
en utilisant les langages

des arts et du corps

Le décret sur le socle commun

Les quatre objectifs du premier domaine et les quatre 
autres domaines sont les huit composantes du socle 
commun dont la maîtrise doit être acquise à un niveau 
satisfaisant.

http://cache.media.education.gouv.fr/file/17/45/6/Socle_commun_de_connaissances,_de_competences_et_de_culture_415456.pdf




LES PARCOURS ÉDUCATIFS
Au cours de leur scolarité, les élèves suivent 4 parcours éducatifs.

Le parcours citoyen se construit autour du nouvel enseignement moral
moral et civique, d’une éducation aux médias et à l’information.
La participation et les initiatives des élèves dans les actions
favorisant la formation du futur citoyen sont encouragées.

Le parcours Avenir permet de la 6e à la terminale de construire son
parcours individuel d’information, d’orientation et de découverte du
monde économique et professionnel.

Le parcours d’éducation artistique et culturelle (PEAC) permet
d’acquérir une culture artistique personnelle tout en diversifiant
ses moyens d’expression.

Le parcours éducatif de santé permet d’expliciter ce qui est offert
aux élèves en matière de santé , dans les domaines de l’éducation, la
prévention et la protection.

Les parcours prennent en compte les activités réalisées au collège 
MAIS AUSSI les activités extra-scolaires. Tout cela est archivé dans 
FOLIOS.







LA PREPARATION

• L’importance du diplôme
- Il atteste au niveau national du niveau des élèves
- Il est exigé par de nombreux patrons, qui le considère comme
un minimum requis
- Il est indispensable pour passer certains concours de la
fonction publique

• La mémorisation des connaissances
- L’écoute en classe = 80% du travail de fait
- Les étapes de la mémorisation => essais/erreurs, quiz, auto-
évaluation, affichages

• Les professeurs sont tous à la disposition des élèves pour les
aider et les conseiller dans leur travail : les élèves ne doivent pas
hésiter à les solliciter.



EN CLASSE
• Des exercices de type brevet dans les matières concernées

• Des aides méthodologiques et des ressources dans chaque 

matière

• Un travail sur le diaporama

• Un travail sur la prise de parole en public

• Un entrainement à la présentation en langue étrangère

• Des épreuves blanches 

➢ épreuves écrites les 7 et 8 février 2022

➢ oral blanc dans la semaine du 21 au 25 mars 2022.

• Une grille d’évaluation fournie aux élèves

• Un suivi régulier possible via Pronote pour les parents



• 4- L’orientation



• La classe de 3ème constitue un palier
d’orientation: les élèves peuvent ensuite choisir
entre plusieurs voies et types d’enseignement.

• Le choix doit se faire en fonction
➢de la motivation de l’élève,
➢de ses compétences scolaires,
➢et des possibilités offertes

• Un site utile : www.onisep.fr

L’ORIENTATION

http://www.onisep.fr/




LES ÉTAPES D’ORIENTATION EN 3ÈME

• De janvier à février, les élèves et leur famille formulent leurs 
vœux provisoires par le biais des téléservices orientation:
- Seconde générale et technologique ;
- Seconde professionnelle (sous statut scolaire ou en 
apprentissage) ;
- 1ère année de CAP (sous statut scolaire ou en apprentissage).

• Au conseil de classe du 2e trimestre, un avis provisoire
d’orientation est donné ; il est transmis sur les téléservices
orientation.

• D’avril à mai, les élèves et leur famille inscrivent leurs vœux 
définitifs sur les téléservices affectation.

• Une fiche de dialogue permettra d’avoir des échanges écrits 
entre les familles et l’établissement.



•Au conseil de classe du 3e trimestre, une proposition d’orientation 
est faite par l’équipe pédagogique :

- Elle est validée si elle correspond  au vœu de l’élève ;
- Un entretien est organisé entre la famille et le chef 
d’établissement si elle diffère du vœu de l’élève.
- Possibilité de faire appel si désaccord persistant

•De juin à début juillet, les élèves reçoivent leur notification 
d’affectation et s’inscrivent dans leur futur établissement.



D’AUTRES ETAPES 
• Possibilité d’effectuer des mini-stages en lycée: une journée 

ou une demi-journée en immersion pour découvrir le lycée

• Possibilité d’effectuer des stages sur les vacances scolaires de 
février ou de printemps dans le cadre de Bravo les Artisans

• Possibilité de mettre en place un parcours dérogatoire pour 
des élèves décrocheurs

• Possibilité de faire des stages sur les vacances scolaires aux 
dates suivantes : 25/26/27 octobre 2021, 20/21 décembre 
2021, 14/15/16 février 2022, 19/20 avril 2022 et du 8 au 13 
juillet 2022



• 4- Le stage en entreprise



LE STAGE EN ENTREPRISE
• L’organisation :

- du 22 au 26 novembre 2021
- 5 jours (possibilité de scinder en deux)
- lieu à choisir en fonction des centres d’intérêt
- possibilité de ne pas faire dans le coin

• Les démarches :
- recherches à débuter dès maintenant
- l’élève doit aller se présenter ou appeler des lieux de stage
qui l’intéressent : cela se prépare par l’élève par écrit !
possibilité d’obtenir de l’aide pour la recherche des stages
- Convention à remplir et à signer, nous ferons les
photocopies





• Suivi du stage : visite ou appel d’un enseignant, bilan du 
maître de stage.

• Diaporama de stage : il sera préparé en classe et fera l’objet 
d’une remédiation pour l’oral du DNB.



QUELLES PERSONNES RESSOURCES?

• La Professeure Principale
Sandrine.moreau2@ac-poitiers.fr

• La Psychologue de l’éducation nationale Mme ALLARD
- Présente le lundi après-midi
- Rendez-vous avec l’élève seul ou avec l’élève et ses
parents

• Rendez-vous possible au CIO de BRESSUIRE

• Le chef d’établissement si besoin



MERCI 

DE VOTRE ATTENTION

ET EXCELLENTE 

ANNEE SCOLAIRE 

A TOUTES ET A TOUS !


